
6.1. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 70, AVENUE JACQUES-CARTIER 

CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée pour la propriété située 
au 70, avenue Jacques-Cartier; 

CONSIDÉRANT que le demandeur souhaite construire un garage détaché incluant un abri 
permanent qui totaliseront 95.52 m.c.; 

CONSIDÉRANT que le terrain a une superficie de 1371.9 m.c.; 

CONSIDÉRANT que la norme pour une superficie de bâtiment accessoire est d’un maximum de 
100 m.c. pour un terrain d’une superficie de 1400 m.c. et de 60 m.c. pour un 
terrain de moins de 1400 m.c.; 

CONSIDÉRANT qu’il y a présentement une dalle de béton à l’endroit où le demandeur désire 
construire le garage; 

CONSIDÉRANT que le fait d’accorder la dérogation ne causera aucun préjudice au voisinage; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d’urbanisme; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’entériner la recommandation du comité consultatif d’urbanisme et d’accorder la demande de 
dérogation mineure pour la construction d’un garage détaché incluant un abri permanent qui 
totaliseront 95.52 m.c. sur un terrain de 1371.9 m.c. tandis que la norme exige une superficie 
de terrain de 1400 m.c. pour un bâtiment accessoire de cette superficie. Toutefois, l’abri 
permanent doit demeurer ouvert sur les 3 côtés, aucune fermeture partielle ou totale ne peut 
être accordée. 
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CONSIDÉRANT   que la demandeur souhaite construire un garage détaché incluant 
un abri permanent qui totaliseront 95.52 m.c.

CONSIDÉRANT que le terrain a une superficie de 1371.9 m.c.;

CONSIDÉRANT que la norme pour une superficie de bâtiment accessoire est de 
maximale 100 m.c. pour un terrain d’une superficie de 1400 m.c. 
et de 60 m.c. pour un terrain de moins de 1400 m.c.;

CONSIDÉRANT que le fait d’accorder la dérogation ne causera aucun préjudice 
au voisinage.

Sur proposition de Pierre Blais, appuyée par Mario Ravenelle, il est unanimement 
résolu de recommander au conseil municipal d’accorder la demande de dérogation 
mineure pour la construction d’un garage détaché incluant un abri permanent qui 
totaliseront 95.52 m.c. sur un terrain de 1371.9 m.c. tandis que le norme exige une 
superficie de terrain de 1400 m.c. pour un bâtiment accessoire de cette superficie.  
Toutefois, l’abri permanent doit demeurer ouvert sur les 3 côtés, aucune fermeture 
partielle ou totale ne peut être accordée.
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Le demandeur souhaite construire un garage détaché de 53.07 m.c. avec un abri de 42.45 m.c. qui 
totalise 95.52 m.c. sur un terrain d’une superficie de 1371.9 m.c.  La norme actuelle est de 60 m.c. 
pour un bâtiment accessoire détaché pour un terrain de moins de 1400 m.c. et de 100 m.c. pour un 
terrain de plus de 1400 m.c. 
 
 
 
  

  








